
 

   

 

Le SMIRTOM* et les commerçants s’engagent pour les sacs 
réutilisables. Et vous ? 

 

17 milliards de sacs plastiques à usage unique sont consommés chaque année 

en France. Jetés en moyenne au bout de 20 minutes, ils finissent au mieux à 

la poubelle, au pire dans la nature où ils mettront plusieurs centaines 

d’années à se dégrader.  

 

 

Une nouvelle réglementation :  
C’est en réaction à ce constat que la Loi relative à la transition énergétique 

pour la croissance verte prévoit à partir du 1er juillet 2016, l’interdiction 

de la distribution de sacs à usage unique en caisse. Ceux-ci devront être 

remplacés par des sacs réutilisables. La loi prévoit également à partir du 1er 

janvier 2017 l’interdiction de sacs plastiques jetables en dehors des caisses 

(pesée fruit et légumes, fromage à la coupe, viande, poisson…). Deux alternatives s’offriront alors aux 

commerçants : proposer des sacs en papier ou des sacs en plastique biosourcé compostables en compostage 

domestique. 

 

 

L’action du SMIRTOM* :  
Le SMIRTOM, labellisé « Territoire Zéro Déchet Zéro Gaspillage », accompagne avec l’aide de l’association 

GESPER les commerçants et les habitants à cette nouvelle réglementation. Pour cela : 

- le SMIRTOM distribuera gratuitement 4000 sacs de caisse réutilisables à plus de 50 commerces 

participants à l’opération. 

- le SMIRTOM anticipe la réglementation en équipant les commerces et les forains, avant la fin du 

mois, de sacs en papier et de sacs biosourcés afin de remplacer les sacs plastiques en dehors des 

caisses. 

- le SMIRTOM organise des distributions de sacs réutilisables avec la possibilité pour les habitants de 

participer à un tirage au sort qui leur permettra peut-être de gagner un kit de course zéro déchet.  

 

 

 

 

  
 
 

 

* Le SMIRTOM est le Syndicat Mixte Intercommunal de Ramassage et de Traitement des Ordures Ménagères. Il gère la collecte des ordures 

ménagères, la déchetterie de Château-Arnoux ainsi que le suivi terrain des colonnes de Tri Sélectif  pour 14 Communes composées d’environ 

21000 habitants. 
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Les prochaines distributions de sacs réutilisables auront lieu :  

• Vendredi 24 juin au marché des Mées 

• Samedi 25 juin à l’occasion de la fête de l’été à Château-Arnoux 
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